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 20ÈME PARALLÈLE
Société À Responsabilité Limitée au capital de 10 000.00 €

Siège social : 116 Impasse de la Grotte
30900 NIMES

804 368 264 RCS NIMES
_____

 PROCES VERBAL D’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE
EN DATE DU 23 FEVRIER 2023

L’an deux mille vingt-trois,
Le vingt-trois février, 
à dix heures,

Les associés de la société 20ème PARALLELE, société à responsabilité limitée au capital de 
10 000,00 euros, divisé en 1 000 parts sociales de 10,00 euros chacune, se sont réunis en 
assemblée générale extraordinaire au siège social, sur convocation de la gérance.

Il est établi une feuille de présence signée par tous les associés présents ou représentés entrant 
en séance. 

Sont présents ou représentés :

- Monsieur Francis RAVOUX, propriétaire de 500 parts sociales en pleine propriété,
- Madame Karine RAVOUX, propriétaire de 500 parts sociales en pleine propriété,

Seuls associés de la Société et représentant en tant que tels la totalité des parts composant le 
capital social de la Société. 

Monsieur Francis RAVOUX préside la séance en qualité de gérant associé.

Monsieur Le Président constate, en conséquence, que l'assemblée peut valablement délibérer et 
prendre ses décisions à la majorité requise des deux tiers au moins des parts sociales pour les 
modifications statutaires préalables à la transformation et à l'unanimité pour la décision de 
transformation.

Puis Monsieur Le Président rappelle que l'ordre du jour de la présente assemblée est le suivant :
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ORDRE DU JOUR

- Transformation de la société en Société par actions simplifiée, approbation des valeurs 
d’actif et des éventuels avantages particuliers,

- Adoption de nouveaux statuts sous la forme de SAS,
- Désignation des nouveaux organes de direction, fixation de leurs pouvoirs et rémunération,
- Pouvoirs pour formalités.

Monsieur Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition de l'assemblée :

- la feuille de présence,
- le rapport de la gérance,
- le rapport unique du commissaire à la transformation, désigné en l’absence de commissaire 

aux comptes, portant à la fois sur l’évaluation de biens composant l’actif social, sur les 
avantages particuliers et sur la situation de la société,

- le projet de statuts de la société sous la forme de société par actions simplifiée,
- le texte des résolutions proposées au vote de l'assemblée.

Monsieur Le Président déclare que ces mêmes pièces ont été mises à la disposition des associés 
plus de quinze jours avant la date de la présente assemblée et que ces derniers ont eu la 
possibilité de poser, pendant ce même délai, toutes questions à la gérance, ce dont l'assemblée 
lui donne acte.

Le rapport du commissaire à la transformation a été, par ailleurs, déposé au siège social et au 
greffe du Tribunal de commerce huit jours au moins avant la date de l'assemblée, conformément 
à l'article R123-105 du Code de commerce.

Monsieur Le Président donne ensuite lecture du rapport de la gérance et du rapport du 
commissaire aux comptes portant à la fois sur l’évaluation de biens composant l’actif social, 
sur les avantages particuliers et sur la situation de la société.

Monsieur Le Président rappelle qu’il ressort de ce rapport que rien dans la situation de la société 
ne s’oppose à sa transformation en société par actions simplifiée.

Enfin Monsieur Le Président déclare la discussion ouverte.

Après échange de vues, personne ne demandant plus la parole, Monsieur Le Président met 
successivement aux voix les résolutions suivantes :

PREMIÈRE RESOLUTION

L'assemblée générale extraordinaire, après avoir pris connaissance du rapport de la gérance, du 
rapport du commissaire aux comptes portant à la fois sur l’évaluation des biens composant 
l’actif social et les avantages particuliers éventuels et sur la situation de la société approuve 
expressément l'évaluation faite dans ce rapport des biens composant l'actif social , prend acte 
de l'absence d'avantage particulier au profit d'associés ou de tiers et décide la transformation de 
la société en Société par actions simplifiée à compter de ce jour.

Cette transformation réalisée dans les conditions prévues par la loi n'entraînera pas la création 
d'un être moral nouveau.
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La dénomination de la société, sa durée, son siège social et son objet ne sont aucunement 
modifiés.

Le capital reste fixé à la somme de DIX MILLE (10 000,00) euros, divisé en MILLE (1 000) 
actions entièrement réparties entre les propriétaires actuels des parts sociales à raison d’une 
action pour une part.

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité.

DEUXIÈME RESOLUTION

En conséquence de la décision de transformation qui précède, l'assemblée générale, après avoir 
pris connaissance du projet de statuts devant régir la société sous sa nouvelle forme de Société 
par actions simplifiée, adopte, article par article, ces statuts dans toutes leurs dispositions.

Ce texte demeurera annexé au présent procès-verbal après avoir été certifié par le Président.

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité.

TROISIÈME RESOLUTION

L'assemblée générale, statuant aux conditions requises sous la nouvelle forme de société, 
nomme en qualité de Président de la société sans limitation de durée :

Monsieur Francis RAVOUX,
né le 03 novembre 1966 à CHADRAC (Haute Loire), de nationalité Française,

demeurant à NÎMES (Gard) 116 Impasse de la Grotte,

qui déclare accepter les fonctions qui viennent de lui être conférées.

Le président dirige la société, conformément à la loi et aux statuts.

Sous réserve des pouvoirs que le Code de commerce attribue expressément aux assemblées 
d'actionnaires et dans la limite de l'objet social, le président est investi des pouvoirs les plus 
étendus pour agir en toutes circonstances au nom et pour le compte de la société.

Il peut en outre déléguer des pouvoirs, mais seulement pour un objet et une durée limitée.

L'assemblée générale décide que sa rémunération sera fixée lors d'une délibération ultérieure.

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité.

QUATRIÈME RESOLUTION

L'assemblée générale décide que la durée de l'exercice social en cours ne sera pas affectée du 
fait de la transformation.

Les comptes dudit exercice seront établis, présentés et contrôlés dans les conditions prévues 
aux nouveaux statuts et selon les dispositions légales propres aux sociétés par actions 
simplifiées.
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La répartition des résultats de l'exercice en cours sera faite conformément aux dispositions des 
nouveaux statuts.

Toutefois le gérant de la société sous sa forme initiale de société à responsabilité limitée établira 
un rapport rendant compte de sa gestion pendant la période comprise entre le premier jour de 
l’exercice en cours et la date de la transformation ; ce rapport sera présenté lors de la décision 
collective des associés de la SAS statuant sur les comptes de l’exercice considéré. 

La collectivité des associés devra se prononcer sur le quitus à accorder au gérant de la société 
sous sa précédente forme.

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité.

CINQUIÈME RESOLUTION

L'assemblée générale constate que du fait de l'adoption des résolutions précédentes, la 
transformation en Société par actions simplifiée est définitivement réalisée.

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité.

SIXIÈME RESOLUTION

L'assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait du présent 
procès-verbal, à l'effet d'accomplir tout dépôt, toutes formalités et publicités légales inhérentes 
aux décisions adoptées.

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par 
tous les associés. 

Monsieur Francis RAVOUX Madame Karine RAVOUX



20ÈME PARALLÈLE

SOCIÉTÉ PAR ACTIONS SIMPLIFIÉE AU CAPITAL DE 10 000 EUROS

SIÈGE SOCIAL : 116 IMPASSE DE LA GROTTE

NIMES (GARD)
 804 368 264 RCS NIMES 

_____

STATUTS

Certifiés conformes par le Président

Statuts adoptés suite à l’AGE des associés en date du 23 février 2023.
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TITRE I
FORME - OBJET - DENOMINATION - SIEGE - DUREE – EXERCICE

Article 1er – FORME

Il est formé entre les propriétaires des actions ci-après créées et de celles qui pourraient l'être 
ultérieurement une société par actions simplifiée. Cette société est régie par les présents statuts 
et les textes en vigueur.

Cette société, initialement constituée sous forme de société à responsabilité limitée, a été 
transformée en société par actions simplifiée par décision d'une assemblée générale 
extraordinaire en date du 23 février 2023, statuant à l'unanimité.

Cette société ne peut pas faire appel public à l'épargne.

Article 2 – OBJET

La société a pour objet :

- La prise sous toutes ses formes, de tous intérêts et participations, dans toutes sociétés 
ou entreprises ; 

- La détention et la gestion de titres et de valeurs mobilières ;
 

- La conseil opérationnel et stratégique, rémunéré ou non, aux participations, à leurs 
dirigeants ainsi qu’aux partenaires de la Société, cette activité incluant notamment les 
réflexions de développement, la conclusion de partenariats, l’apport d’affaires, 
l’intermédiation, l’ingénierie financière et juridique ; 

-
- La réalisation de toutes prestations de services de quelque nature que ce soit, aux 

entreprises ou sociétés et notamment celles dans lesquelles elle détient, directement ou 
indirectement, des participations au capital ;
 

- La transaction portant sur des biens et produits immobiliers ou des fonds de commerce, 
la gestion et la mise en location de biens et produits immobiliers et ce, notamment par 
tous moyens dématérialisés dont interne ; 

- Toutes les prestations de conseils et d’assistance auprès de toutes personnes en matière 
immobilière ;

- La création, l’exploitation, la gestion, l’animation et la maintenance de logiciels, de 
bases de données, de fichiers d’applications pour téléphones mobiles et tablettes 
informatiques ainsi que de sites internet en particulier dans le domaine de l’immobilier 
dont la copropriété ;

- Et généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, civiles, 
mobilières ou immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet 
social ou à tout objet similaire ou connexe. 

La société peut recourir en tous lieux à tous actes ou opérations de quelque nature et importance 
qu'elles soient, dès lors qu'ils peuvent concourir ou faciliter la réalisation des activités visées 
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aux alinéas qui précèdent ou qu'ils permettent de sauvegarder, directement ou indirectement, 
les intérêts commerciaux ou financiers de la société ou des entreprises avec lesquelles elle est 
en relation d'affaires.

Article 3 – DENOMINATION

La dénomination de la société est :

« 20ÈME PARALLÈLE »

Dans tous les actes, factures, annonces, publications et autres documents émanant de la société, 
la dénomination sociale doit toujours être précédée ou suivie des mots écrits lisiblement "société 
par actions simplifiée" ou des initiales " S.A.S. " et de l'indication du montant du capital social, 
du lieu du siège social et de l'indication du numéro d’identification SIREN suivi de la mention 
RCS + nom de la ville.

Article 4 - SIEGE SOCIAL

Le siège social est fixé au : 116 Impasse de la Grotte - 30900 NIMES (FRANCE).

Il pourra être transféré en tout autre endroit du même département ou des départements 
limitrophes par simple décision du président et partout ailleurs en vertu d'une décision collective 
des actionnaires prise aux conditions de majorité des décisions extraordinaires.

Article 5 – DUREE

La durée de la société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf (99) années à compter de son 
immatriculation au registre du commerce et des sociétés, sauf les cas de dissolution anticipée 
ou de prorogation prévus par les présents statuts.

Article 6 - EXERCICE SOCIAL

L'exercice social commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

TITRE II

APPORTS - CAPITAL SOCIAL

Article 7 – APPORTS

Lors de la constitution, il a été procédé à des apports numéraires :

- Monsieur Francis RAVOUX,
à concurrence de CINQ MILLE euros, ci    5 000,00 euros
numérotées de 1 à 500 inclus,

- Monsieur Karine RAVOUX,
à concurrence de CINQ MILLE euros, ci    5 000,00 euros
numérotées de 501 à 1 000 inclus,
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Soit au total la somme de DIX MILLE euros, ci  10 000,00 euros

Cette somme de DIX MILLE (10 000,00) euros a été intégralement déposée au crédit d’un 
compte ouvert au nom de la Société en formation à LA BANQUE POPULAIRE DU SUD ainsi 
qu’il résulte d’un certificat délivré le 08 août 2014 par cette dernière. 

Monsieur François RAVOUX et Madame Karine RAVOUX, conjoints communs en biens et 
apporteurs de deniers dépendant de leur communauté, se donnent mutuellement acte de 
l’avertissement prévu par l’article 1832-2 du Code civil, la qualité d’associé étant reconnue à 
chacun des époux pour leur parts sociales qu’il a souscrite personnellement. 

Article 8 - CAPITAL SOCIAL

Le capital social est fixé à la somme de DIX MILLE (10 000,00) euros.

Il est divisé en MILLE (1 000) actions de DIX (10,00) euros l'une, toutes de même catégorie, 
entièrement souscrites et réparties entre les actionnaires en proportion de leurs droits.

Article 9 - MODIFICATION DU CAPITAL

1.Augmentation de capital

Le capital social peut être augmenté soit par émission d'actions ordinaires, d’actions de 
préférence, soit par élévation du montant nominal des actions existantes. 

L’augmentation de capital par majoration du montant des actions nécessite le consentement 
unanime des actionnaires sauf si elle est réalisée par incorporation de réserves, bénéfices ou 
primes d’émission.

Les émissions d’actions de préférence requièrent une décision spéciale de la collectivité des 
associés aux conditions prévues pour les décisions extraordinaires ; si ces actions sont émises 
au profit d’un ou plusieurs actionnaires nommément désigné, la procédure relative aux 
avantages particuliers doit être suivie conformément à l’article L.228-15 du Code de commerce 
et le bénéficiaire de l’émission ne peut prendre part au vote. 

L’assemblée qui créée des actions de préférence en définit les droits y attachés.

Les actions nouvelles sont émises au pair ou avec prime.

L'émission d'actions par voie d'augmentation de capital aura lieu dans les conditions prévues 
par les articles L.225-129 à L.225-129-6 du Code de commerce compatibles avec les modalités 
de prise de décisions propres aux SAS et qui sont retenues par les présents statuts. 

À cet égard, il est précisé que la collectivité des associés prendra les décisions dans les 
conditions prévues par les statuts sans être tenus de réunir une assemblée générale 
extraordinaire prévue par les textes du Code de commerce.

Les rapports imposés par les textes seront établis par le président ou le directeur général ou les 
organes titulaires de la délégation de compétence et par les commissaires aux comptes.
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Si la collectivité des associés décide de déléguer soit sa compétence pour décider 
l’augmentation de capital, soit les pouvoirs nécessaires à l’effet de la réaliser cette délégation 
qui interviendra dans les limites prévues par les textes aura lieu au profit du président.  

Il peut être décidé de limiter une augmentation de capital à souscrire en numéraire au montant 
des souscriptions reçues, dans les conditions prévues par le Code de commerce.

En cas d'augmentation par émission d'actions à souscrire en numéraire le capital ancien doit, au 
préalable être intégralement libéré et  un droit de préférence à la souscription de ces actions est 
réservé aux propriétaires des actions existantes, dans les conditions légales. 

Toutefois, les associés peuvent renoncer à titre individuel à leur droit préférentiel et la décision 
collective peut au vu du rapport du président ou de l’autorité habilitée et celui du commissaire 
aux comptes supprimer ce droit préférentiel en respectant les conditions légales ; il en est de 
même lorsque l’augmentation de capital est réservée à une ou plusieurs personnes nommément 
désignées par la décision collective dans ce cas les bénéficiaires de l’augmentation de capital 
avec suppression du droit préférentiel à leur profit ne peuvent s’ils sont déjà associés prendre 
part au vote  Ce droit préférentiel est cessible dans les mêmes conditions que l’action. 

Lorsque les actions sont grevées d’un usufruit, le droit préférentiel de souscription appartient 
au nu-propriétaire dans les conditions prévues à l’article L.225-140 du Code de commerce. 

Lors de toute augmentation de capital en numéraire, sauf si elle résulte d’une émission préalable 
de valeurs mobilières donnant accès au capital, la collectivité des associés doit se prononcer sur 
un projet de résolution spécifique tendant à réaliser une augmentation de capital en faveur des 
salariés conformément à l’article L.225-129-6 du Code de commerce. 

Lorsque l’augmentation de capital a lieu par incorporation de réserves, bénéfices ou primes 
d’émission, la décision collective statue aux conditions de majorité des décisions ordinaires. 

En cas d’apport en nature ou de stipulations d’avantages particuliers, un ou plusieurs 
commissaires aux apports sont désignés conformément aux dispositions de l’article L.225-147 
du Code de commerce. 

Les associés apporteurs ne prennent pas part au vote sur l’évaluation des apports en nature.

2.Réduction de capital

Le capital social peut être réduit par une décision collective prise aux conditions des décisions 
extraordinaires et à celles prévues par le Code de commerce ; les associés peuvent déléguer tous 
pouvoirs au président 

La réduction de capital à un montant inférieur au minimum légal ne peut être décidée que sous 
la condition suspensive d’une augmentation de capital destinée à amener celui-ci à un montant 
au moins égal à ce minimum, à moins que la société ne se transforme en une autre forme. 

La réduction de capital ne peut porter atteinte à l’égalité des actionnaires sauf accord unanime 
de tous les actionnaires. En cas de réduction de capital non motivée par des pertes, les opérations 
de capital ne peuvent commencer avant l’expiration du délai d’opposition des créanciers ni le 
cas échéant, avant qu’il ait été statué en première instance sur cette opposition. 
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Le capital peut être amorti conformément aux dispositions du Code de commerce. 

TITRE III

ACTIONS

Article 10 - FORME ET PROPRIETE DES ACTIONS

1.Forme des actions

Les actions doivent revêtir obligatoirement la forme nominative ; elles donnent lieu à une 
inscription en compte de leur propriétaire dans les conditions et selon les modalités prévues par 
les textes en vigueur. 

La propriété des actions résulte de leur inscription en compte au nom du ou des titulaires dans 
les comptes tenus à cet effet par la société.

A la demande d'un actionnaire, une attestation d'inscription en compte lui sera délivrée par la 
société.

2.Indivision - Usufruit - Nue-propriété

Toute action est indivisible à l'égard de la société.

Les copropriétaires d'actions indivises sont tenus de se faire représenter par un seul d'entre eux 
ou par un mandataire unique. 

La désignation du représentant de l'indivision doit être notifiée à la société dans le mois de la 
survenance de l'indivision. 

En cas de désaccord, le mandataire est désigné, à la demande du copropriétaire le plus diligent, 
par ordonnance du Président du tribunal de commerce statuant en référé.

Le droit de vote attaché à l'action appartient au nu-propriétaire, sauf pour les décisions relatives 
à l'affectation des résultats où il est réservé à l'usufruitier.

Même privé du droit de vote, le nu-propriétaire d'actions a toujours le droit de participer aux 
décisions collectives.

Article 11 – DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS

Chaque action donne droit, dans la répartition des bénéfices et de l'actif social, à une part nette 
proportionnelle à la quotité du capital qu'elle représente.

Les actionnaires ne supportent les pertes qu'à concurrence de leurs apports.

Les droits et obligations attachés aux actions les suivent dans quelque main qu'elles passent.

La possession d'une action emporte de plein droit adhésion aux présents statuts et aux décisions 
collectives régulièrement adoptées par les actionnaires.
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Chaque fois qu'il sera nécessaire de posséder plusieurs actions pour exercer un droit 
quelconque, les propriétaires d'actions isolées ou en nombre inférieur au nombre requis devront 
faire leur affaire personnelle du regroupement, de l'achat ou de la vente des actions ou des droits 
nécessaires.

Article 12 – FORME DES CESSIONS OU TRANSMISSIONS D'ACTIONS

Les cessions ou transmissions d'actions sont réalisées à l'égard de la société et des tiers par un 
virement de compte à compte. 

Ce transfert est effectué dès la production d'un ordre de mouvement signé du cédant ou de son 
mandataire dûment mandaté par une procuration spécifique. 

Cet ordre de mouvement est enregistré sur un registre tenu à cet effet au siège social. 

Le transfert de propriété et la propriété des actions résulteront de l'inscription celles-ci au 
compte de l'acheteur  à la date fixée d’un commun accord dans l’ordre de mouvement. 

La société est tenue de procéder à cette transcription le premier jour ouvré suivant la notification 
par lettre recommandée avec demande d’avis de réception de l'ordre de mouvement dès lors 
que celui-ci est complet.

La transmission d'actions à titre gratuit ou en suite de décès s'opère également par un ordre de 
mouvement transcrit sur les registres de la société, sur justification de la mutation dans les 
conditions légales.

Tous les frais résultant du transfert sont à la charge des cessionnaires.

Les actions ne sont négociables, sous réserve des articles qui suivent et sauf dispositions 
législatives ou réglementaires contraires, qu'après immatriculation de la société au registre du 
commerce et des sociétés ou inscription de la mention modificative à la suite d'une 
augmentation de capital.

Les actions non libérées des versements exigibles ne sont pas admises au transfert.

Article 13 – AGREMENT

Les cessions d'actions, à titre onéreux ou gratuit, sont libres entre actionnaires. 

Toutes les autres cessions sont soumises à l'agrément préalable de la collectivité des 
actionnaires, statuant aux conditions de majorité prévues pour les décisions extraordinaires.

A cet effet, la demande d'agrément est notifiée par le cédant au président de la société par lettre 
recommandée avec accusé de réception, en indiquant le nombre d'actions dont la cession est 
envisagée, le prix de cession, l'identité complète de l'acquéreur et, s'il s'agit d'une personne 
morale, l'identité de ses dirigeants et la répartition de son capital social. 

Le président transmet cette demande d'agrément aux actionnaires et met en place la procédure 
de consultation des associés.
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Le président dispose d'un délai de trois (3) mois pour faire connaître au cédant la décision de 
la collectivité des actionnaires, par lettre recommandée avec accusé de réception. A défaut de 
réponse dans le délai ci-dessus, l'agrément est réputé acquis et l’actionnaire peut réaliser la 
cession projetée aux conditions notifiées.

La décision d'agrément ou de refus d'agrément n'a pas à être motivée.

En cas d'agrément, l'actionnaire peut réaliser la cession projetée aux conditions notifiées dans 
sa demande d'agrément. La réalisation du transfert des actions au cessionnaire agréé doit 
intervenir au plus tard dans un délai de vingt (20) jours de la notification de l'agrément. Passé 
ce délai, l'agrément sera caduc.

En cas de refus d'agrément du cessionnaire proposé, la société est tenue, dans un délai de trois 
(3) mois de la notification du refus, d'acquérir ou de faire acquérir les actions de l'actionnaire 
cédant, soit par des actionnaires, soit par un ou plusieurs tiers agréés suivant la procédure ci-
dessus, à moins que le cédant, dans les quinze (15) jours de ce refus, ne notifie à la société le 
retrait de sa demande.

En cas de rachat des actions par la société, celle-ci est tenue dans un délai de six (6) mois de ce 
rachat, de les céder ou de les annuler, avec l'accord du cédant, au moyen d'une réduction du 
capital social.

Le prix de rachat des actions par un ou plusieurs tiers agréés, actionnaires ou par la société, est 
fixé d'un commun accord entre les parties. 

A défaut d'accord, il sera déterminé par voie d'expertise, conformément aux dispositions de 
l'article 1843-4 du Code civil. Au vu du rapport d’expertise chacune des parties peut se désister 
à condition de le faire connaître à l’autre dans les quinze (15) jours du dépôt du rapport de 
l’expert désigné.

Si à l’expiration du délai prévu ci-avant, l’achat des actions n’est pas réalisé, l’agrément est 
considéré comme donné, à moins que le demandeur ait renoncé entre temps à son projet de 
cession.

La présente clause ne peut être modifiée ou supprimée qu’à l’unanimité de tous les associés.

Les dispositions limitant la libre transmission des actions ne sont pas applicables lorsque la 
société ne comporte qu'un seul actionnaire.

Article 14 - TRANSMISSION PAR DECES OU PAR SUITE DE DISSOLUTION DE 
COMMUNAUTE ENTRE EPOUX

Les transmissions par décès ou par suite de dissolution du régime matrimonial d’époux doivent 
être agréées dans les conditions prévues pour l'agrément d'un tiers étranger à la société.

Article 15 – NULLITE DES CESSIONS D'ACTIONS

Toutes les cessions d'actions réalisées en violation des précédents articles sont nulles.
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TITRE IV
ADMINISTRATION ET DIRECTION DE LA SOCIETE

Article 16 – PRESIDENCE DE LA SOCIETE

La société est représentée, dirigée et administrée par un président, personne physique ou morale, 
actionnaire ou non de la société.

Le président est nommé sans limitation de durée aux termes des présents statuts, puis par 
décision collective des actionnaires qui fixe la durée de ses fonctions. Le président sortant est 
rééligible. 

Lorsqu'une personne morale est nommée président, les dirigeants de celle-ci sont soumis aux 
mêmes conditions et obligations et encourent les mêmes responsabilités civiles et pénales que 
s'ils étaient président en leur nom propre, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la 
personne morale qu'ils dirigent.

Le président représente la société dans ses rapports avec les tiers. 

A ce titre, il est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de 
la société ; il les exerce dans la limite de l'objet social.

Dans ses rapports avec les tiers, la société est engagée même par les actes du président qui ne 
relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait 
cet objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule 
publication des statuts suffise à constituer cette preuve.

Au sein de la société il exerce tous les pouvoirs de direction, d’administration ou de gestion à 
l’exception de ceux réservés expressément par la loi ou par les présents statuts à la collectivité 
des associés.

La rémunération du président est fixée par décision collective des actionnaires. 

Elle peut être fixe ou proportionnelle ou à la fois fixe et proportionnelle. 

Il pourra prétendre, en outre, au remboursement de ses frais de représentation et de 
déplacement, sur présentation des justificatifs.

Le président peut, sous sa responsabilité, consentir des délégations de pouvoirs pour une ou 
plusieurs opérations ou catégories d'opérations déterminées.

La révocation du président ne peut intervenir que pour un motif grave. 

Elle est prononcée par une décision collective des actionnaires, prise à l'unanimité des 
actionnaires autres que le président.

Toute révocation sans motif grave pourrait ouvrir droit à une indemnisation pour le président.

Cependant, le président est révoqué de plein droit s'il vient à se trouver dans l'un des cas 
suivants :
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- dissolution, mise en redressement ou liquidation judiciaire du président personne morale,
- interdiction légale de gérer, diriger ou administrer une entreprise ou une personne morale,
- faillite ou incapacité personnelle d'une personne physique.

Le président peut librement démissionner de ses fonctions sous réserve de respecter un préavis 
de 2 mois, le président doit dans ce cas consulter les associés à l’effet de pourvoir à son 
remplacement. 

En présence d’un ou plusieurs directeurs généraux ceux-ci peuvent en cas de carence du 
président consulter les associés sur cet ordre du jour.

Article 17 - DIRECTEURS GENERAUX

Sur la proposition du président et afin de l'assister, les actionnaires peuvent nommer une ou 
plusieurs personnes, physiques ou morales, actionnaires ou non, portant le titre de directeur 
général ou de directeur général délégué.

La durée des fonctions du directeur général est fixée dans la décision de nomination, sans que 
cette durée puisse excéder celle des fonctions du président.

Toutefois, en cas de décès, démission ou empêchement du président, le directeur général 
demeure en fonctions, sauf décision contraire des actionnaires, jusqu'à la nomination du 
nouveau président.

Le directeur général peut être révoqué à tout moment par décision du président. Cette révocation 
n'ouvre droit à aucune indemnité.

Sauf limitation fixée par la décision de nomination ou par une décision ultérieure, le Directeur 
Général dispose des mêmes pouvoirs de direction que le Président.

A l’égard des tiers, il a les mêmes pouvoirs de direction et de représentation que le président en 
application de l’article L.227-6 du Code de commerce. 

Si nécessaire il justifiera de l’étendue de ses pouvoirs par la production d’une copie certifiée 
conforme par le président des présents statuts et d’une copie également certifiée conforme par 
le président du procès-verbal de la décision de sa nomination et d’un extrait K bis.

La rémunération du directeur général est fixée par la collectivité des actionnaires. 

Elle peut être fixe ou proportionnelle ou à la fois fixe et proportionnelle. 

Il aura droit également au remboursement, sur justificatifs, des frais engagés par lui dans 
l'intérêt de la société.

En outre, le directeur général peut bénéficier d'un contrat de travail au sein de la société.

Article 18 - CONVENTIONS REGLEMENTEES

Toute convention intervenant, directement ou par personne interposée entre la Société et son 
président, l’un de ses dirigeants, l’un de ses associés disposant d’une fraction des droits de vote 



11

supérieure à 10 % ou, s’il s’agit d’une société associée, la Société la contrôlant au sens de 
l’article L. 233-3 du Code de commerce doit être portée à la connaissance des associés de la 
SAS dans le mois de sa conclusion.

Le président présente aux associés un rapport sur la conclusion et l’exécution des conventions 
au cours de l’exercice écoulé. 

Les associés statuent sur ce rapport lors de la décision collective statuant sur les comptes de cet 
exercice ; l’associé intéressé peut décider de ne pas prendre part au vote.

Les conventions non approuvées produisent néanmoins leurs effets, à charge pour la personne 
intéressée d’en supporter les conséquences dommageables pour la Société.

Sauf l’exception prévue par la loi pour les conventions non significatives, les conventions 
portant sur les opérations courantes conclues à des conditions normales sont communiquées au 
commissaire aux comptes. Tout associé a le droit d’en obtenir communication.

Les interdictions prévues à l’article L.225-43 du Code de commerce s’appliquent au Président 
et aux dirigeants de la Société.

TITRE V
DECISIONS COLLECTIVES DES ACTIONNAIRES

Article 19 – COMPETENCE

La collectivité des actionnaires est seule compétente pour prendre les décisions en matière de :

- augmentation, amortissement ou réduction du capital social,
- fusion, scission, apport partiel d'actif,
- transformation en société d'une autre forme,
- dissolution et de prorogation,
- nomination d'un liquidateur et décisions relatives aux opérations de liquidation,
- nomination de commissaires aux comptes,
- nomination, rémunération, révocation du président,
- nomination d'un directeur général,
- approbation des comptes annuels et affectation des résultats,
- approbation des conventions conclues entre la société et ses dirigeants,
- modifications statutaires, à l'exception du transfert du siège social,

ainsi que toutes les décisions ne relevant pas de la compétence du président aux termes des 
présents statuts.

Article 20 – REGLES DE MAJORITE

Pour tous les domaines d’intervention prévus à l’article précédent, les décisions des associés 
sont prises dans les conditions suivantes.

Les décisions collectives des actionnaires sont qualifiées d'ordinaires ou d'extraordinaires.

Sont qualifiées d'extraordinaires les décisions relatives à l'augmentation, l'amortissement ou la 
réduction du capital social, la fusion, la scission, l'apport partiel d'actif, la dissolution, la 



12

prorogation et la transformation de la société, l'agrément des transmissions d'actions, ainsi que 
toutes les modifications statutaires.

Les décisions collectives extraordinaires sont prises à la majorité des deux tiers des voix des 
actionnaires disposant du droit de vote, présents et représentés. 

Les associés absents ou décidant expressément de ne pas voter ne sont pas pris en compte pour 
le calcul de la majorité.

Toutes les autres décisions collectives sont qualifiées d'ordinaires.

Les décisions collectives ordinaires sont prises à la majorité de plus de la moitié des voix des 
actionnaires, présents et représentés, disposant du droit de vote.

Le droit de vote attaché aux actions est proportionnel à la quotité de capital qu'elles représentent. 
Chaque action donne droit à une voix.

Par exception aux dispositions qui précèdent, les décisions collectives extraordinaires ci-après 
énumérées doivent être adoptées à l'unanimité des actionnaires disposant du droit de vote :

- toute décision ayant pour effet d'augmenter les engagements des actionnaires,
- le changement de nationalité de la société,
- les dispositions statutaires restreignant la liberté de transmission des actions : l'agrément des 

cessions ou transmissions de titres, 

Tout actionnaire a le droit de participer aux décisions collectives, personnellement ou par 
mandataire, quel que soit le nombre d'actions qu'il possède.

Il doit justifier de son identité et de l'inscription en compte de ses actions au jour de la décision 
collective.

Article 21 – FORME DES DECISIONS COLLECTIVES

Au choix du président, les décisions collectives sont prises en assemblée, réunie au besoin par 
vidéoconférence ou conférence par téléphone, ou par correspondance dans la mesure où l’auteur 
de la convocation s’est assuré que le moyen retenu permet l’identification des associés 
participant et la retransmission continue et simultanée des délibérations ; les votes et signatures 
électroniques consistent en l’usage d’un procédé fiable d’identification garantissant son lien 
avec le document auquel ils s’attachent.

Elles peuvent également s'exprimer dans un acte signé par tous les actionnaires ou par 
consultation écrite.

Toutefois, la réunion d'une assemblée peut être demandée par un ou plusieurs actionnaires 
représentant plus de dix pour cent du capital social, si aucune réunion de l'assemblée des 
actionnaires n'est intervenue depuis plus d'un an.
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1.Assemblées

L'assemblée est convoquée par le président ou par un mandataire désigné en justice en cas de 
carence du président.

Le commissaire aux comptes peut en cas de carence de l’organe désigné ci-avant et après une 
mise en demeure de celui-ci demeuré sans effet convoquer lui-même les associés.

Dans le cas où la tenue d'une assemblée est demandée par un ou plusieurs actionnaires, elle peut 
être convoquée par l'actionnaire ou l'un des actionnaires demandeurs.

Pendant la période de liquidation de la société, les décisions collectives sont prises sur 
convocation ou à l'initiative du liquidateur.

Dans tous les cas, l’auteur de la convocation fixe l’ordre du jour. 

Les actionnaires se réunissent en assemblée au siège social ou en tout autre lieu mentionné dans 
la convocation.

La convocation est effectuée par tous moyens quinze (15) jours au moins avant la date de la 
réunion ; elle indique l'ordre du jour proposé et est accompagnée de tous documents nécessaires 
à l'information des actionnaires.

Toutefois, l'assemblée peut se réunir sans délai si tous les actionnaires y consentent.

L'assemblée est présidée par le président de la société, ou en son absence, par un actionnaire 
désigné par l'assemblée. Un secrétaire est désigné parmi les actionnaires présents.

En cas de convocation par le commissaire aux comptes, par un mandataire de justice ou par un 
liquidateur, l'assemblée est présidée par celui qui l'a convoquée.

Les actionnaires peuvent se faire représenter par un autre actionnaire ou par un tiers. 

Les pouvoirs peuvent être donnés par tout moyen écrit, notamment par télécopie.

Le commissaire aux comptes est invité à participer à toute décision collective en même temps 
et dans la même forme que les actionnaires.

2.Consultations par correspondance

En cas de consultation par correspondance, le texte des résolutions proposées, ainsi que tous les 
documents nécessaires à l'information des actionnaires, sont adressés à chacun d'eux, par tout 
moyen.

Les actionnaires disposent d'un délai minimum de (15) jours à compter de la réception des 
projets de résolutions pour émettre leur vote, par tous moyens. 

Tout actionnaire n'ayant pas répondu dans ledit délai est considéré comme s'étant abstenu.
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3.Procès-verbaux

Les procès-verbaux des décisions collectives prises en assemblée ou par correspondance sont 
établis sur un registre spécial et signés par le président et le secrétaire actionnaire. 

Les copies ou extraits de procès-verbaux sont certifiés par le président.

Les décisions collectives prises en assemblée sont constatées par un procès-verbal indiquant la 
date et le lieu de réunion, les nom, prénom et qualité du président de séance, l'identité des 
actionnaires présents et représentés, les documents et informations communiqués 
préalablement aux actionnaires, un résumé des débats ainsi que les résolutions adoptées par les 
actionnaires.

Les consultations écrites sont mentionnées dans un procès-verbal établi par le président, sur 
lequel sont portées les réponses des actionnaires.

En cas de décision collective résultant du consentement unanime de tous les actionnaires 
exprimé dans un acte, cet acte doit mentionner les documents et informations communiqués 
préalablement aux actionnaires. 

Il doit être signé par tous les actionnaires et retranscrit sur le registre spécial des décisions 
collectives.

Article 22 – INFORMATION DES ACTIONNAIRES

Quel que soit le mode de consultation, toute décision des actionnaires doit avoir fait l'objet 
d'une information préalable comprenant tous les documents et éléments d'information 
permettant aux actionnaires de se prononcer en connaissance de cause sur la ou les résolutions 
soumises à leur approbation.

Lorsque les décisions collectives doivent être prises, en application de la loi, sur le ou les 
rapports du président et/ou des commissaires aux comptes, ce ou ces rapports doivent être 
communiqués aux actionnaires dix (10) jours avant la date d'établissement du procès-verbal de 
la décision des actionnaires.

Les actionnaires peuvent à toute époque consulter au siège social, pour les trois derniers 
exercices, les registres sociaux, l'inventaire et les comptes annuels, le tableau des résultats des 
cinq derniers exercices, les comptes consolidés, le cas échéant, les rapports de gestion du 
président et ceux des commissaires aux comptes, la consultation emportant le droit de prendre 
copie, à l'exception de l'inventaire.

Article 23 – ASSOCIE UNIQUE

Si la société vient à ne comporter qu'un associé unique, ce dernier exercera les pouvoirs dévolus 
par les présents statuts à la collectivité des actionnaires.
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TITRE VI

CONTROLE

Article 24 - COMMISSAIRES AUX COMPTES

En vertu de la loi n°2019-486 du 22 mai 2019 (loi Pacte), les seuils de désignation des 
commissaires aux comptes, dans le cadre d’un audit classique, sont unifiés dans toutes les 
sociétés commerciales. Seules sont tenues de désigner au moins un commissaire aux comptes, 
les sociétés commerciales (L 227-9-1 et R 227-1 du Code de commerce) : dépassant, à la clôture 
d'un exercice social, deux des trois seuils suivants : 

Total du bilan : 4.000.000 €
Montant du chiffre d'affaires HT : 8.000.000 €
Nombre moyen de salariés au cours d'un exercice : 50.

La désignation d’un commissaire aux comptes est également obligatoire :

- si l’ensemble formé par la société contrôlante (au sens de l’article L 223-3 du Code de 
commerce) et les sociétés qu’elle contrôle dépasse à la clôture d’un exercice deux de 
ces trois seuils sauf si la société qui contrôle une ou plusieurs sociétés est elle-même 
contrôlée par une société qui a nommé un CAC (C. com. art. L 823-2-2, al. 2 nouveau) ;

-
- si une société contrôlée (directement ou indirectement (au sens de l’article L 233-3 du 

Code de commerce) par une autre société dépasse à la clôture d’un exercice deux des 
trois seuils suivants : 
Total du bilan : 2.000.000 €, 
Montant du chiffre d'affaires HT : 4.000.000 €, 
Nombre moyen de salariés au cours d'un exercice : 25.

Un même CAC pourra être nommé dans la société contrôlante et dans la société contrôlée 
(C. com. art. L 823-2-2, al. 3).

Les nouveaux seuils d’intervention obligatoire d’un CAC s’appliquent à compter du premier 
exercice clos à compter du 26 mai 2019. Pour les sociétés qui clôturent leur exercice au 
31 décembre 2019, le premier exercice concerné sera donc l’exercice 2019.

Même si les conditions prévues ci-dessus ne sont pas atteintes, la nomination d`un commissaire 
aux comptes peut toujours être demandée en justice par un ou plusieurs associés représentant 
au moins le dixième du capital. 

Enfin, la loi 2019-744 de simplification du droit des sociétés du 19 juillet 2019  dispose qu’une 
minorité d’associés ou d’actionnaires d’une société commerciale (SA, SCA, SAS, SNC, 
SCS et SARL) représentant au moins le tiers du capital peut obtenir la nomination d’un 
commissaire aux comptes s’ils en font la demande motivée auprès de la société. » (C. com., art. 
L. 221-9 mod., L. 223-35 mod., L. 225-218 mod., L. 226-6 mod. et L. 227-9-1 mod.). Le CAC 
ainsi désigné sera obligatoirement nommé pour trois exercices, ce qui implique qu’il exercerait 
sa mission dans le cadre de l’audit légal « Petites entreprises » et non dans le cadre d’un audit 
« classique ».
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Les sociétés à la tête d’un « petit groupe » et les sociétés (« petites entreprises ») contrôlées par 
une société et tenues de désigner un commissaire aux comptes, dépassant respectivement à la 
clôture d’un exercice social deux des trois seuils suivants :

Pour les sociétés à la tête d’un « petit groupe » :
- total cumulé bilans : 4 000 000 € ;
- chiffres d’affaires HT cumulés : 8 000 000 € ; 
- nombre moyen cumulé de salariés employés au cours de l’exercice : 50.

Pour les petites entreprises contrôlées par une société :
- total de bilan : 2 000 000 € ;
- montant du chiffre d’affaires HT : 4 000 000 € ;
- nombre moyen de salariés employés au cours de l’exercice : 25

tenues de désigner un CAC peuvent choisir soit une certification « classique » de leurs comptes, 
soit un audit « allégé », dit « audit légal petites entreprises » (audit légal PE). 

Il en est de même pour les sociétés répondant à la définition d’une petite entreprise (c’est-à-dire 
ne dépassant pas, à la clôture d’un exercice deux des trois seuils suivants : 

- total du bilan : 4 000 000 € ;
- montant du chiffre d’affaires HT : 8 000 000 € ;
- nombre moyen de salariés employés au cours de l’exercice : 50)
-

Et désignant volontairement un CAC, en dehors de toute obligation légale (C. com. art. L 823-
3-2 nouveau).

Dans le cadre de l’audit légal PE, le CAC est désigné pour une durée de trois exercices.

Article 25 – COMITE D'ENTREPRISE

Les délégués du comité d'entreprise exercent les droits qui leur sont attribués par la loi auprès 
du président.

TITRE VII
COMPTES ANNUELS - BENEFICES – RESERVES

Article 26 - COMPTES ANNUELS - RAPPORT DE GESTION

La société tient une comptabilité régulière des opérations sociales.

A la clôture de chaque exercice, le président dresse un inventaire et établit les comptes annuels 
et un rapport sur sa gestion au cours de l'exercice écoulé.

Ces comptes et le rapport de gestion sont communiqués aux commissaires aux comptes et 
éventuellement au comité d'entreprise dans les conditions légales.

Toutefois, la loi dispense la société de l’obligation d'établir un rapport de gestion si elle répond 
à la définition des petites entreprises selon l'article L 232-1, IV modifié du Code de commerce.

Sont des petites entreprises, les sociétés qui ne dépassent pas, à la clôture de l'exercice, deux 
des trois seuils définis aux articles L. 123-16 et D. 123-200 2° du Code de commerce.
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Si deux des seuils sont atteints, un rapport de gestion devra être établi par le président.

Dans les six mois de la clôture de l'exercice, la collectivité des actionnaires doit statuer sur 
l'approbation de ces comptes, au vu du rapport de gestion et des rapports des commissaires aux 
comptes.

Lorsque des comptes consolidés sont établis, ils sont présentés avec le rapport sur la gestion du 
groupe et le rapport des commissaires aux comptes pour l'information des actionnaires.

Article 27 - AFFECTATION DU BENEFICE – RESERVES

Le compte de résultat qui récapitule les produits et les charges de l'exercice fait apparaître par 
différence, après déduction des amortissements et provisions, le bénéfice ou la perte de 
l'exercice.

La collectivité des associés se prononce sur l’affectation du résultat.

Sur le bénéfice de l'exercice, diminué le cas échéant des pertes antérieures, il est d'abord 
prélevé :

- cinq pour cent au moins pour constituer le fonds de réserve légal, prélèvement qui cesse 
d'être obligatoire lorsque ce fonds a atteint le dixième du capital, mais qui reprend son cours 
si, pour une cause quelconque, cette quotité n'est plus atteinte,

- et toutes sommes à porter en réserve en application de la loi.

Le solde, augmenté du report bénéficiaire, constitue le bénéfice distribuable, qui est à la 
disposition de la collectivité des actionnaires pour être réparti aux actions à titre de dividende, 
affecté à la dotation de tout fond de réserves facultatives, ordinaires ou extraordinaires ou 
reporté à nouveau.
En outre, la collectivité des actionnaires peut décider la mise en distribution de sommes 
prélevées sur les réserves dont elle a la disposition, en indiquant expressément les postes de 
réserves sur lesquels les prélèvements sont effectués. 

Toutefois, les dividendes sont prélevés par priorité sur le bénéfice distribuable de l'exercice.

Le paiement des dividendes est effectué à la date et aux lieux fixés par la décision collective 
des actionnaires ou à défaut, par le président. 

La mise en paiement doit intervenir dans un délai maximal de neuf mois après la clôture de 
l'exercice.

Hors le cas de réduction du capital, aucune distribution ne peut être faite aux actionnaires 
lorsque les capitaux propres sont ou deviendraient à la suite de celle-ci inférieurs au montant 
du capital augmenté des réserves que la loi ou les statuts ne permettent pas de distribuer.

La perte, s'il en existe, est inscrite à un compte spécial pour être imputée sur les bénéfices des 
exercices ultérieurs jusqu'à extinction.
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TITRE VIII
DISSOLUTION - LIQUIDATION – CONTESTATIONS

Article 28 – DISSOLUTION

1.Arrivée du terme statutaire

Un an au moins avant la date d'expiration de la durée de la société, le président doit provoquer 
une décision collective des actionnaires à l'effet de décider si la société doit être prorogée ou 
non. 

Faute pour le président d'avoir provoqué cette décision, tout actionnaire, après mise en demeure 
demeurée infructueuse, peut demander au président du tribunal de commerce la désignation 
d'un mandataire de justice chargé de la convocation.

2.Dissolution anticipée

La dissolution anticipée peut à tout moment être prononcée par la collectivité des actionnaires.

3.Capitaux propres inférieurs à la moitié du capital social

Si, du fait de pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la société 
deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le président est tenu, dans les quatre mois qui 
suivent l'approbation des comptes ayant fait apparaître ces pertes, de consulter la collectivité 
des actionnaires à l'effet de statuer sur la dissolution anticipée de la société.

Si la dissolution n'est pas prononcée, la société est tenue, au plus tard à la clôture du deuxième 
exercice suivant celui au cours duquel la perte a été constatée, de réduire son capital d'un 
montant au moins égal à celui des pertes qui n'ont pu être imputées sur les réserves si, dans ce 
délai, les capitaux propres n'ont pas été reconstitués à concurrence d'une valeur au moins égale 
à la moitié du capital social.

À défaut de décision collective régulière, tout intéressé peut demander en justice la dissolution 
de la société. 

Il en est de même si les dispositions de l'alinéa 2 ci-dessus n'ont pas été appliquées. Dans tous 
les cas, le tribunal peut accorder à la société un délai maximal de six mois pour régulariser la 
situation. 

Il ne peut prononcer la dissolution, si, au jour où il statue sur le fond, cette régularisation a eu 
lieu.

La décision collective des actionnaires est, dans tous les cas, publiée conformément à la 
réglementation en vigueur.

Article 29 – LIQUIDATION

La décision collective des actionnaires règle le mode de liquidation et nomme le ou les 
liquidateurs dont elle détermine les fonctions et la rémunération.
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Cette nomination met fin aux fonctions des commissaires aux comptes.

Sous réserve des restrictions légales, les liquidateurs ont les pouvoirs les plus étendus à l'effet 
de réaliser, même à l'amiable, tout l'actif de la société et d'apurer son passif. 

Ils peuvent, en vertu d'une décision collective des actionnaires, faire l'apport ou consentir la 
cession de la totalité des biens, droits et obligations de la société dissoute.

La collectivité des associés conserve durant la phase de liquidation les mêmes attributions que 
pendant le cours de la société, elle approuve les comptes de liquidation.

Le produit net de la liquidation, après le règlement du passif, est employé à rembourser le capital 
libéré et non amorti des actions ; le surplus est réparti entre les actionnaires.

Si toutes les actions sont réunies en une seule main et que l'actionnaire unique n'est pas une 
personne physique, la dissolution, pour quelque cause que ce soit, entraîne la transmission 
universelle du patrimoine social à l'actionnaire unique, sans qu'il y ait lieu à liquidation, dans 
les conditions prévues à l'article 1844-5 du Code civil.

Article 30 – CONTESTATIONS

Toutes contestations qui pourraient s'élever pendant la durée de la société ou de sa liquidation, 
soit entre les actionnaires et la société, soit entre les actionnaires eux-mêmes, relativement aux 
affaires sociales, seront jugées conformément à la loi et soumises à la juridiction des tribunaux 
compétents dans les conditions de droit commun.

Statuts d'origine sous forme de société à responsabilité limitée en date du 1er septembre 2014, 
enregistrés à NÎMES le 4 septembre 2014 2014/1 223 Case n°13.

Remplacés par le texte des présentes par l'assemblée générale extraordinaire en date du 23 
février 2023 qui a transformé la société en société par actions simplifiée.


